
N° 168. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 21 Juix 1860. 

ABOLITION DES OCTROIS COMMUNAUX c,,. 

Projet de loi adopté par la Chambre t2l, au premier Yole. 

CHAPITRE PREMIER. 

ABOLITION DES DROITS D'OCTROI ET ATTRIBUTION D'UN NOUVEAU REVENU AUX 

COMJUUNES. 

ARTICLE PREMIER. 

§ l =. Les impositions communales indirectes connues sous le nom d'octrois, 
sont abolies. 

§ 2. Elles ne pourront être rétablies. 

AnT. 2. 

Il est attribué aux communes une part de 40 p. 0/o dans le produit brut des 
recettes de toute nature du service des postes; de 75 p. 0/0 dans le produit du 
droit d'entrée sur le café et de 54 p. 0/o dans Je produit des droits d'accise fixés 
par le ehap. II sur les vins et eaux-de-vie provenant de· l'étranger, sur les eaux 
de-vie indigènes, sur les bières et vinaigres et sur les sucres. 

(1) Projet de loi et annexes, n" si._ 
Rapport adressé au Ministre de l'Intérieur, par la commission de révision des octrois 

communaux, n• 102. 
Rapport, n° 125. 
Amendements, n°• 159, 14-1, 145, H8, 1~1, H:rn et i6t. 
Proposition, n• 1!:S7. 

(1) Les amendements adoptés par la Chambre sont imprimés en caractères italiques. 
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Al\T. 5. 

§ f t1• Le revenu attribué aux communes par l'art. 2, est réparti chaque année 
entre elles, d'après les rôles de l'année précédente, au PROUATA du principal de la 
conu ihution foncière sur les propriétés bâties, du principal de la contribution 
personnelle et du principal des cotisations de patentes établies en vertu de la loi 
du 2·1 mai J 819, de la loi du 6 avril 1825 et des art. ! et 2 de la loi du 22 jan 
vier 184-9 (Journal officiel) nu 54 et 11° 14, et Moniteur, n° 24). 

'§ 2. Une somme égale au quart présumé de sa quote-part dans la répartition 
annuelle, est versée au commencement du deuxième, du troisième et du qua 
trième trimestre à la caisse de chaque commune, à titre d'à-compte. 

§ 5. Le quart présumé est fixé d'après les prévisions du budget des voies cl 
moyens, quant aux accises et aux postes, et d'après le produit moyen du droit 
d'entrée sui· Je café pendant les trois dernières années, en tenant compte de la 
situation trimestrielle des recouvrements. 

§ 4,. te solde du décompte de l'année est payé aux communes, après l'achève 
ruent de ln répartition définitive, dans les premiers mois (le l'nunéc suivante. 

CHAPITRE IL 

llJODIFICATIOXS A QUEI.QUF.S DltOITS D'ACCISE. 

Wfn8 et ('fllilx-de--vle provenant de l'étranger. 

ART. ~. 

§ Jcr. Les droits d'accise sur les vins et les eaux-de-vie provenant de l'étmuger, 
sont augmentés dans une proportion égale au -droit.û'oetroî .moyen réparti sur la 
consommation totale du royaume, d'après les faits constatés pour l'année 1808. 

§ 2. Le Gouvernement déterminera le .taux des nouveaux droits ù percevoir. 

Eaux-de-vie tmllgèues. 

AnT. 6. 

§ jcr. Le droit d'accise établi sur la •fübllication .des eaux-de ... vie1par .la loi.du 
27 juin 1842 modifiée (iJ'/oniteur de 1805, n° 227) et par la loi du 50 novcm 
hre Hfü4 ( Monit,rur) n° 55~), est.fixé à fr. 2-4;'.> par hectolitre de contenance 
des vaisseaux imposables. 

§ 2. Cc droit est porté à fr. 5-801• lorsqu'il est fait usage de fruits secs, 
mélasses, sirops ou sucres. 

A1rr. 7. 

Le taux de la décharge est fixé à 5f> francs par hectolitre d'eau-de-vie à 
~O degrés Gay-Lussac, ù la température de J~ degrés centigrades. 
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AnT. 8. 

La quotité de l'accise établie par la loi <lu 27 juin 1842 modifiée (,Jloniteur de 
18:55, 11° 227), sur la macération, la ïcrrncntation et la distillation des fruits ù 
pépins et à noyaux, sans mélange d'autres matières produisnnt de l'alcool, est 
portée à fr. 1-8a par hectolitre. 

Bières et ...-a11aig1•cs. 

ART. 9. 

§ 1er. Le droit d'accise établi sur la fabrication des bières et vinaigres par la 
loi du 2 août 1822 (Journal officiel, n° 32), modifiée par la loi du 24- décern 
bre 18~5 (,Uoniteur, n° 562), est fixé à quatre francs. 

§ 2. Le taux de la décharge, ainsi que les réductions accordées aux vinaigriers 
sur Je montant de l'accise, sont maintenus dans la proportion existant aujourd'hui. 

Surres (1). 

AnT. 10. 

Par modification aux lois du 18 juin 1849 et du -15 mars 185G (Jloniieur 
11° 111 et -n° 80), le droit d'accise est fixé par 100 kilcqrammes, sur le sucre 
brut étranger à 48 francs et sur le sucre brut de betterave indigène û 
42 francs. · 

ART. H. 

§ 1er Lei\JJNUIUM de la recette trimestrielle Ilxé ù 1,12~:000 francs parle 
§ i c,· de la loi du 1~ mars 18~6, est porté ù 1>500,000 francs. 

§ 2. Lorsque la moyenne de la consommation de trois années consécutives, 
du 1er juillet d'une année au 50 juin de l'année suivante est supérieure à 
16,690,000 kil. de sucre, le :mxrnu:u de 1,500,000 francs est augmenté de 
4o,00O francs par quantité de n00,000 kil. formant l'excédant. 

§ 5. A l'expiration du premier semestre de chaque année, un arrêté royal 
constate cette moyenne, en prenant pour hase, d'une part, la différence entre les 
quantités de sucre brut déclarées en consommation (déduction faite de 5,p. 0/0 pour· 
déchet au raïânagc) et, d'autre part, les quantités de sucre exportées ou déposées 
en entrepôt public avec décharge de l'accise. 

§ 4. Cet arrêté détermine le montant du ~rnHMUM qui .doit être perçu à 
partir du J cr jumel de l'année courante, jusqu'au 50 juin de l'année suivante. 

(1) Ln Chambre II décidé, dans la séance du i 6 juin i 81:i0 : , 
1~ Que le produit de l'impôt sur les sucres sera porté de l1-,1:>00,000 francs "Ù !S,~00,000 francs ; 
2" Que les 700,000 francs d'augmentation seront prélevés d'abord pur la suppression Je la 

décharge accordée aujourd'hui à la sortie des sirops et, en outre, au moyen d'une surtaxe i, 
répartir entre Ici. deux sucres, de manière l1 laisser subsister l'écart actuel. 

5° Que la législation sur les sucres sera révisée, au plus tard, dans ln session de f 861-J 8ti2. 



( ,. ) 

ART. 12. 

La décharge de I'aceise, en apurement des comptes ouverts aux rafûneurs et 
aux fabricants raffineurs, est fixée par cent kilogrammes comme H suit : 

·J" A fr. 65-75 pour le sucre candi sec, dur et transparent, reconnu tel par les 
employés et fr. 59-25 pour les autres sucres de la catégorie A, mentionnés à 
l'art. 5 de 1a loi du 18 juin 1849; 
2° Au montant de l'accise pour les sucres de la catégorie B. 

Ain. i?;. 

La législation sur les eueres sera réviséè, au pl1ts tord, dans let session de 
186l-J862. 

AnT. 14. 
Sont abrogés : 
La Joi <lu 21- décembre 18o3 (Jlonitew·} n" 562) sur les vins; 
La loi <le ln même date, sur les bières cl vinaigres; 
Les art. 5 à 4 de la loi du 50 novembre 18~4 (Moniteur., n° 55~); 
Les art. 2 et 4 de la loi du 1 ~ mars 18!:>6 (11/oniteur, n° 80). 

CAAPITRE III. 

DISPOSITIONS TUAl'iSITOIRES. 

A1vr. HL 

§ i cr. La part de 40 p. 0/u et celle de 54 p. 0/o allouées aux communes par 
l'art. 2, dans Je produit brut du service des postes et dans le produit des droits 
d'accises mentionnés au chap. II, sont portées respectivement à 42 p. 0/0 et à 
5(; p. °/o pour les trois premières années de la mise en vigueur de la présente loi, 
et le revenu annuel qui leur est attribué par 1c même article est fixé au 1utN111rnA1 

tic quinze millions de francs jusqu'au 51 décembre i86i. 
~ i. La quote-part assignée à une commune, par la répartition faite en vertu 

de l'art. 5, ne peut être inférieure an revenu qu'elle a obtenu des droits d'octroi, 
pendant l'année 18~91 déduction faite des frais de perception el des restitutions 
allouées â la sortie. Toutefois, si le revenu attribué aux communes par l'art. 2, 
descendant au-dessous de celui de l'année précédente, était inférieur à la moyenne 
des trois dernières années, le llllNUJUlI à prélever par les communes à octroi 
subirait momentanément une réduction au iuorala de la différence; mais cette 
réduction leur serait bonifiée les années suivantes en proportion de chaque •. . 
accroissement annuel ul téricur. 

§ 3. Sont assimilées au droits d'octroi, les taxes directes perçues pour en tenir 
lieu dans les parties extra-muros de certaines villes. 
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ART. 16 . .,, 

§ 1er. Pendant trois années, à partir de Ja mise en vigueur de J~ pr~_~eJHe loi, 
il "pourra ètre alloué aux communes une indemnité ~u c __ hcf des traitements 
d'attente à payer éventuellement aux agents du service des octrois qui resteraient 
sans emploi. 

§ 2. Cette indemnité sera prélevée sur Je revenu attribué aux communes par 
l'art. 2, et ne pourra excéder _a p. 0/o de chaque quote-part dans ]l',I- r,ép~trli,Lion. Elle 
sera fixée par le Gouvernement, sur l'avis .~c _la ,~épuLagou du conseil provincinl. 

AnT. 17. 

§ -1 cr. Les nouveaux droits d'accise sont applicables, savoir : 
a. Pour les v.ins, les eaux-de-vie et le sucre brut, provenant de l'étranger, aux 

quantités déclarées à l'importation ou i, la sortie d'entrepôt à partit· du jour où la 
présente loi sera obligatoire ; 

b. Pour les eaux-de-vie indigènes, aux travaux. de fabrloauon effectués :'t 

partir dudit jour; les déclarations de travail en cours d'exécution, cesseront 
leurs effets la veille à minuit; 

c. Pour les bières cl vinaigres, aux brassins commencés après la mise en 
vigueur de la présente loi; 

d. Pour les sucres de betterave indigènes, aux. quantités prises en charge à la 
défécation, à partir de la même époque. 

§ 2. Les sucres de betterave placés sous le régime de l'entrepôt fictif, seront 
passibles de l'impôt établi au moment .où .ils ont été emmagasinés, quelle <pic soit 
l'époque t\ laquelle ils seront déclarés en consommation. 

§ 5. La décharge des droits en cas d'exportation, de dépôt en entrepôt ou tic 
transcription, sera imputée sur les termes de crédit dont l'échéance est la plus 
prochaine, et sera calculée d'après le taux ancien ou nouveau, selon que la prise 
en charge aura été établie avant ou depuis le changement du taux de l'accise. 

CHAPITI\E IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

AnT. !8. 

§ ! èr. Le Gouvernement est autorisé ù prendre des mesures ultérieures pour 
assurer la perception des droits établis par la présente loi. 

§ 2. Les contraventions aux arrêtés royaux prescrivant ces mesures seront 
punies de l'amende fixée par le 51: alinéa de l'art. 10 de. la loi du 9 juin 18o3 
( /1/oniteur, n° 172). 

§ 5. Ces arrêtés seront soumis aux Chambres législatives avant la fin de la ses 
sion, si elles sont réunies; sinon, dans la session suivante. 
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ART. i9. 

Chaque année, il sera rendu compte, aux Chambres, de la situation du fonds 
communal et de sa répartition. 

AnT. 20. 

Par modification à la loi du 28 février !84!:' (bloniteu1', n° t;9), la date de la 
mise en vigueur de la présente loi sera fixée par un arrêté royal. 


